
 
 
 
 
 
 
 
Annales de l'Equipement                                                                                    7 

� ��� � ������	
����� 
 ���
�	� �

 Kamel OUESLATI  Ingénieur en Chef,  Directeur Régional  de l’Equipement de l’Habitat 
et de l’Aménagement du  Territoire de Jendouba 

RESUME : Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du 
sous-sol. Il   est fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. Il peut être 
dû à des processus lents de dissolution ou d’érosion favorisés par l’action de l’eau et de 
l’homme. 

 Les mouvements de terrain recouvrent des formes très diverses. Cette diversité résulte de 
la multiplicité des mécanismes générateurs (érosion, dissolution, déformation  et rupture sous 
charge statistique ou dynamique), eux-mêmes liés à la diversité des comportements 
géotechniques des matériaux sollicités et des conditions de gisement  (structure géologique, 
géométrie des nappes aquifères, etc.…) 
 
ABSTRACT:  A movement of ground is a more or less brutal displacement of the ground or 
basement. It   is a function of the nature and provision of the geological layers. It can be due 
to slow processes of dissolution or erosion supported by the action of water and the man.   
The movements of ground cover with the very diverse forms. This diversity results from the 
multiplicity of the generating mechanisms (erosion, dissolution, deformation and rupture 
under statistical or dynamic load); themselves related to the diversity of the behaviours 
geotechnics of requested materials and the conditions of layer (structure geological, geometry 
of the water tables, etc.…) 
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 I-  INTRODUCTION  : 

La région du Nord-Ouest de la Tunisie et plus particulièrement le Gouvernorat 
de Jendouba, étant situé dans une zone montagneuse, de  climat humide et la 
pluviométrie moyenne annuelle dépasse les 1000 mm, les mouvements de terrains y 
sont fréquents.  
Nous avons pu établir la liste des lieux concernés grâce à différents partenaires: les 
différents Chefs de zones de l’Equipement de l’Habitat et de l’Aménagement du 
Territoire, les ingénieurs et le surveillant des travaux des projets routiers du service 
des ponts et des chaussées.  Grâce à eux, nous avons pu répondre à différentes 
questions telles que: quels sont les différents mouvements de terrains présents au 
gouvernorat de Jendouba (1) ? Où sont-ils situés et sont-ils fréquents (2) ? Mais 
aussi, quels sont les causes (3), les conséquences et les remèdes (4) ?  

 II-  QUELS SONT LES DIFFERENTS MOUVEMENTS DE TERRAINS ? 

On distingue quatre phénomènes naturels qui peuvent se produire au gouvernorat 
de Jendouba : 
1 - Les coulées de boue  

 Issues de crues torrentielles, sont des écoulements de matériaux solides mêlés à 
l'eau. Ils ont une densité supérieure à celle de l'eau, et peuvent transporter des blocs 
de plusieurs dizaines de mètres cubes. Les vitesses d'écoulements dépendent de la 
nature des matériaux, de la teneur en eau et de la pente, sachant qu'ils suivent la plus 
grande pente.  

 

photo réalisée par le service des ponts et  des chaussées, représentant 
 une coulée de boue à Aîn-Draham. 

 

2 - Les affaissements et effondrements de terrains  

N'ont pas les mêmes propriétés. En effet, un affaissement de terrain est un 
abaissement lent et continu du sol, sans ruptures apparentes de ce dernier. On 
rencontre ce phénomène principalement dans les régions montagneuses (Aïn-
Draham, Fernana et Ghardimaou) et fréquemment sur les routes et les pistes.  

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Annales de l'Equipement                                                                                    9 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
photo réalisée par le service des ponts et des chaussées, représentant l'affaissement 

 de la route nationale N°17 PK 17+900 entre Aïn-Draham et Tabarka. 
 

En revanche, un effondrement est un mouvement brutal et discontinu du sol, 
avec une rupture en surface laissant apparaître un décrochement en surface. 

 
Légende: photo réalisée par le service des ponts et des chaussées, 

 représentant un effondrement à Ghardimaou. 
 
3 - Les chutes de pierres : 

 Correspondent au déplacement d'éléments rocheux sur la surface du sol. Il est 
assez simple de déterminer les volumes des zones instables, il est plus difficile de 
définir la fréquence d'apparition de ces phénomènes.  

Lors de leur décrochement, les pierres se déplacent sous forme de rebonds ou 
bien roulent. 

 

 

 

 

 

photo réalisée par le service des ponts et des chaussées,  représentant 
 chutes de pierres à Ghardimaou. 



 
 
 
 
 
 
 
Annales de l'Equipement                                                                                    10 

4 - Les glissements de terrain  

Sont des déplacements de matériaux mobiles ou rocheux le long d'un versant. 
Ces déplacements entraînent une déformation plus ou moins prononcée des terrains 
de surface sur lesquels les blocs tombent. Sur un même glissement, on pourra 
observer des vitesses de déplacement variable en fonction de la pente locale du 
terrain. On rencontre ce phénomène fréquemment sur les routes et les pistes. 

 

 

 

 

 
photo réalisée par le service des ponts et des chaussées, représentant un glissement 

 sur la piste Abassa à Ghardimaou. 

III  - OU SONT-ILS SITUES, SE PRODUISENT-ILS FREQUEMMENT ? 

Par leurs positions sur les montagnes, les régions du gouvernorat de Jendouba 
sont concernées par les mouvements de terrains. Nous avons remarqué qu'aucune 
coulée de boue important n'a été détectée, dans ces régions. Par contre, les chutes de 
pièrres, les effondrements, les affaissements et les glissements de terrain sont plus 
nombreux, ils se produisent surtout au niveau de la route nationale N° 17 reliant 
Fernana à Tabarka via Aïn-Draham, la route nationale N° 11 reliant le gouvernorat 
de Béja, Aïn-Draham, Babouche, Hammam Bourguiba et la frontière algérienne, la 
route régionale N° 53 reliant Bou salem, Fernana et la frontière algérienne et enfin 
les pistes agricoles situées dans les régions montagneuses (Ghardimaou, Fernana, 
Aïn-Draham et Tabarka). En effet, les parties de ces routes et pistes situées dans les 
zones montagneuses sont menacées ; les mouvements peuvent, suivant leurs forces, 
déformer ces routes.  
 
IV-  QUELLES EN SONT LES CAUSES ? 

Différentes raisons sont à l'origine de toutes ces déformations :  
En ce qui concerne les coulées boueuses et les glissements de terrains, ils sont 
provoqués par une infiltration importante d'eaux de ruissellement dans le sol, 
provoquant le décrochement de la partie argileuse du terrain. 
Les affaissements et les effondrements de terrains sont liés entre autre à l’existence 
de cavités souterraines difficilement décelables, crées soit par dissolution des roches, 
soit par les aménagements de l'homme. 
Enfin, les chutes de pierres et de blocs sont les conséquences du gel et du dégel. 

V- QUELS EN SONT LES CONSEQUENCES ET LES REMEDES ? 

Ces mouvements de terrain présentent un danger pour les biens, ainsi que pour 
les personnes. 
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En effet, différentes habitations et routes déformées ont été constatées dans ces 
zones, ainsi que la fissuration de façades. Des plans doivent être élaborés, afin 
d'indiquer les zones rendues inconstructibles. Ces plans vont montrer clairement de 
manière cartographique, les espaces constructibles ou non, et ceux faisant l'objet 
d'attention particulière, et qui seront consultables à la Direction Régionale de 
l’Equipement de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire de Jendouba. 

D'autres zones ont été mises sous surveillance par les chefs des zones à la suite 
de chutes de pierres et des glissements de terrains telles que les routes nationales N° 
17 et N° 11 à Aïn-Draham et la route régionale N° 53 à Fernana. De nombreuses 
protections ont été mises en place comme les soutènements en gabions, les murs de 
soutènement en béton armé, les fossés bétonnés le revêtement des chaussées, les 
ouvrages hydrauliques etc.… pour arrêter des glissements de terrains. 

 

 

 

 

 photo réalisée par le service des ponts et des chaussées, représentant les travaux de revêtement. 

 

 

 

 

 photo réalisée par le service des ponts et des chaussées, représentant les travaux de soutènement en 
gabions de la route nationale N° 11 entre Babouche et les frontières algériennes. 

 

 

 

 

 photo réalisée par le service des ponts et des chaussées, représentant les travaux de soutènement en 
voile de béton armé de la route nationale N° 11 entre Babouche et les frontières algériennes. 
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 photo réalisée par le service des ponts et des chaussées, représentant les travaux de construction d’un 
ouvrage béton armé sur la route nationale N° 11 entre Babouche et les frontières algériennes 

Nos recherches nous ont permis de constater que les mouvements de terrains sont 
repérés, surveillés et aménagés par nos services et diverses entreprises. Grâce aux 
différentes protections mises en place, les biens et les personnes de ces régions et 
leurs alentours sont mieux protégés, bien que ces solutions ne soient pas totalement 
efficaces. 
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